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CHAPITRE 1er. . - Règlement de répartition des affaires du tribunal de commerce de Liège

  Article 1er.Le tribunal de commerce de Liège est réparti en huit divisions.
  La première a son siège à Liège et exerce sa juridiction sur le territoire des cantons de Fléron, de Grâce-
Hollogne, de Herstal, des quatre cantons de Liège, des cantons [3 ...]3 de Seraing, de Sprimont, de Visé et de
Waremme.
  La deuxième a son siège à Huy et exerce sa juridiction sur le territoire [4 des deux cantons de Huy]4.
  La troisième a son siège à Verviers et exerce sa juridiction sur le territoire des cantons [2 de Limbourg]2, de [6
Spa]6 [2 et des deux cantons de Verviers]2.
  La quatrième a son siège à Arlon et exerce sa juridiction sur le territoire des cantons [5 d'Arlon ]5 et [1 de
Virton]1.
  La cinquième a son siège à Marche-en-Famenne et exerce sa juridiction sur le territoire [5 du canton de Marche-
en-Famenne]5.
  La sixième a son siège à Neufchâteau et exerce sa juridiction sur le territoire des cantons [5 de Bastogne et de
Neufchâteau]5.
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